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La Prévention en Actions

Aujourd’hui, les services de santé au travail interentreprises organisent partout en France 

les Rencontres santé-travail « La Prévention en Actions ». 

Ces rendez-vous vont vous permettre de découvrir la réalité de la prévention en santé au travail 

au travers d’échanges et de rencontres avec les professionnels de la santé au travail,

engagés au quotidien auprès des entreprises et de leurs salariés.
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Produits chimiques :

Y voir plus clair grâce à la Fiche de Données de Sécurité

Le webinaire va débuter dans quelques minutes…
→ Nous vous remercions de ne pas partager votre écran et de couper votre micro.

→Vous pourrez poser vos questions via le Tchat.



Au menu…

Apport de connaissances théoriques : 

• La FDS : à quoi sert-elle ?

• Dans quel cadre la FDS est-elle obligatoire ?

• Mise à jour des FDS

• Où trouver les FDS?

• Comment demander une FDS ?

Outil pratique :

• Outil proposé pour analyser une FDS 



Un produit chimique, c’est quoi ?

• Produit commercialisé ou non, d’origine naturelle ou fabriqué, utilisé ou émis sous différentes 

formes (solide, poudre, liquide, gaz, poussière, fumée, brouillard, particules, fibres…).

Il peut s’agir :

• d’une substance seule

• d’un mélange de 
plusieurs substances

Silice

Poussières 
de bois

Acide 
chlorhydrique

Produit 
d’entretien

White spirit



Un produit chimique, c’est quoi ?

On dit qu’un produit chimique est DANGEREUX s’il répond aux critères 

relatifs aux dangers physiques, aux dangers pour la santé, ou aux 

dangers pour l’environnement tels que décrits dans le Règlement CLP

ou, bien que ne satisfaisant pas aux 

critères de classement, peut présenter un 

risque pour la santé et la sécurité des 

travailleurs



Produit chimique : les idées reçues !

• « Si ces produits sont dans le commerce, c’est qu’ils ne sont pas dangereux»

▪ « Cela fait 20 ans que j’utilise le même produit et je ne suis pas malade»

▪ « C’est un produit naturel, donc ce n’est pas dangereux»

La plupart des produits dangereux ne sont pas interdits à la vente

Certaines maladies professionnelles dues à un produit chimique peuvent apparaître

jusqu’à 40 ans d’exposition.

De nombreux produits naturels sont dangereux (amiante, silice, certaines huiles 

essentielles…).



Un produit, une FDS

• les fabricants rédigent une Fiche de Données Sécurité (FDS)

• et la fournissent gratuitement aux utilisateurs professionnels

Pour savoir si un produit présente un danger, 

• constitué de 16 rubriques 

• elle constitue la carte d’identité du produit

La FDS est un document réglementaire

Elle fournit des informations détaillées de sécurité sur le produit 

Elle précise la classification et l’étiquetage réglementaire de 
chacune des substances contenues dans le produit



La FDS : un outil majeur dans l’évaluation et la prévention du risque 

chimique

La FDS permet :

• D’identifier les dangers que présentent le produit

• D’identifier les substances CMR (Cancérogènes, Mutagènes, Reprotoxiques) 

• En cas d’accident avec un produit chimique, permet de donner des indications précises aux 

personnels de premiers secours et aux services d’urgence, dont le centre anti-poison.

• De connaitre les règles de stockage du produit en toute sécurité

• D’informer les salariés concernés par la manipulation, l’utilisation ou le transport des 

substances chimiques concernées.

Transmise aux professionnels de santé du STProvence (médecin du travail, IDEST), la 

FDS leur permet de renseigner la rubrique « risques chimiques » de la Fiche d’Entreprise 

et d’assurer une surveillance médicale adaptée pour les salariés



• Ne pas confondre la FDS avec la FT (Fiche

Technique) !

• La fiche technique permet de présenter

rapidement le produit et de décrire le mode

d'emploi.

➔ renferme insuffisamment d'informations et ne peut pas

remplacer les FDS.

➔ Souvent, ce type de fiche est présentée de manière

accrocheuse et joue un rôle commercial

FDS ou fiche technique ?



Un fournisseur a-t-il l’obligation de transmettre la FDS ?

Les obligations du fournisseur

FDS transmise 

spontanément 

par le 

fournisseur

FDS transmise 

sur demande du 

client

FDS non 

obligatoire



FDS obligatoire

Le fabricant ou le vendeur doit établir une FDS et la fournir automatiquement à 

l’acheteur si la substance ou le mélange est considéré comme dangereux.

Reconnaissable par la présence de pictogramme.  

Une FDS

Peut être envoyée au format papier 
ou électronique

Est Gratuite

Est rédigée en français



FDS sur demande

• Si le mélange n’est pas considéré comme dangereux

MAIS qu’il contient au moins 1 substances dangereuses pour la santé et

l’environnement à des concentrations supérieures à des seuils définis

réglementairement.

Dans ce cas, la mention « FDS disponible sur demande » figure sur l’étiquette

du produit.



FDS non obligatoire

Les substances 
radioactives

Les articles

Les produits 
cosmétiques 

Les 
médicaments

Les mélanges ou 
substances destinés 
aux professionnels  
classés comme non 

dangereux par le CLP

Les dispositifs 
médicaux invasifs ou 
utilisés en contact 
physique direct avec 
le corps humain, 

Les produits destinés 
au grand public 

Les produits émis 
lors des procédés

Les denrées 
alimentaires ou 

les aliments 
pour animaux 

(additif, 
arome…)Toutefois si ce 

produit est utilisé 
par un utilisateur 

en aval, ce dernier 
peut faire la 

demande de la FDS

Les 
déchets

…



Les obligations de l’employeur

• L'employeur veille à ce que les travailleurs ainsi que le CHSCT / CSE ou DP :

✓Aient accès aux FDS

✓Reçoivent des informations sur les agents chimiques dangereux et les

précautions à prendre

• L'employeur établit une notice de poste, pour chaque poste de travail ou 

situation de travail exposant les travailleurs à des agents chimiques dangereux, 

destinée à informer les travailleurs des risques auxquels leur travail peut les 

exposer et des dispositions prises pour les éviter.

• L'employeur transmet au médecin du travail les FDS



Mise à jour des FDS

• Une demande de mise à jour régulière est nécessaire : possibilité que la

composition du produit évolue = pas les mêmes risques = pas les mêmes

mesures de prévention

• Aucun texte ne définit la durée de validité d’une FDS. Cependant, il parait

légitime de penser qu’une FDS datant de 4 à 5 ans ne soit plus à jour et

doive faire l’objet d’une actualisation. Il convient de s’assurer auprès du

fournisseur qu’il s’agit bien de la dernière version disponible et qu’elle est

toujours d’actualité.



Où trouver les FDS ?

Demander à votre fournisseur / distributeur

Aller sur le site du fournisseur / fabricant

Aller sur le site d’hébergement  de FDS :

• www.quickfds.fr



Comment demander une FDS ?

Exemple de lettre de demande de FDS ou de mise à jour de FDS auprès des fournisseurs ou
aux fabricants

Cher Madame/Monsieur,

Vous êtes notre fournisseur pour les substance(s)/mélange(s) suivant(s) :

•Substance/mélange 1 (Produit N°/autre identifiant)

•Substance/mélange 2 (Produit N°/autre identifiant)

•…

Le règlement REACH exige des fournisseurs qu’ils fournissent aux destinataires les fiches de données de sécurité (FDS).

Nous vous prions de bien vouloir nous fournir, dans les plus brefs délais, la FDS (ou la mise à jour) en français pour la/les
substance(s)/mélange(s) indiquées ci-dessus.

Si une de(s) substance(s)/mélange(s) mentionné(s) ci-dessus ne remplit pas les critères de l’article 31.1 de REACH, c’est-à-dire
qu’une FDS n’est pas requise, veuillez s'il vous plait nous fournir les informations définies à l'article 32 de REACH, le cas échéant.

S’il n’y a pas de FDS, veuillez s’il vous plait également nous fournir la raison pour laquelle la FDS n’a pas été rédigée.

En vous remerciant d’avance pour votre coopération.

Cordialement,



Comment demander une FDS d’un produit 
cosmétique?

Exemple de lettre pouvant être transmise à l’employeur pour faciliter la demande aux
fournisseurs ou aux fabricants

Madame, Monsieur,

L’activité de mon entreprise fait que nous utilisons des produits cosmétiques que vous nous fournissez (liste jointe).

L’article R4624-4-1 nous impose, afin d’éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail, d’informer le
médecin du travail de la nature et de la composition des produits utilisés ainsi que de leur modalités d’emploi. L’employeur doit
notamment transmettre au médecin du travail les fiches de données de sécurité (FDS) délivrées par le fournisseur de ces
produits.

Les produits cosmétiques étant exemptés de l’établissement d’une FDS puisqu’ils relèvent d’une règlementation propre, nous
ne sommes pas pour autant exonérés de l’évaluation des risques chimiques et de l’information à donner au médecin du
travail.

Au titre de l’article 15 du règlement cosmétique européen n°1223/2009 et au vu des dérogations possibles, nous vous serions
reconnaissant de nous garantir l’absence de substances CMR (Cancérogènes Mutagènes et toxiques pour la Reproduction) dans
la composition des produits cosmétiques fournis ou de nous communiquer quelle substance CMR ils peuvent contenir pour en
informer le médecin du travail.

Nous vous remercions par avance pour vote collaboration et vous adressons, Madame, Monsieur, nos cordiales salutations.



Les éléments de la FDS à repérer

FDS

Rubrique ❶

Identification du 
mélange

▪ Vérifier que la FDS 
fournie correspond 
bien au produit 
chimique utilisé et à 
son usage 

Rubrique ❷

Identification des 
dangers

▪ Identifier les dangers 
du produit : 
pictogramme et 
phrase de risque

Date de révision de la FDS

▪ Vérifier que la FDS <5 ans 
sinon, demander une mise à 
jour

Rubrique ❽

Contrôles de 
l´exposition/protection 

individuelle
▪ Identifier les 

Equipements de 
Protection Individuelle 
requis

▪ Connaitre les VLEP

Rubrique ❾

Propriétés physiques 
et chimiques

▪ Regarder l’état 
physique du produit : 
liquide, gaz, 
poussière..

Rubrique 

Manipulation et 
stockage

▪ Repérer les conseils 
pour manipuler et 
stocker sans danger

Rubrique ❸

Composition du 
produit

▪ Vérifier qu’il n’y ait pas 
de CMR, c’est-à-dire aucune 

des phrases de risque 
suivantes : H340, H341, H350, 
H351, H360, H361 et H362



Rubrique ❶ : Identification du mélange

Rubrique 1 : permet d’avoir les coordonnées du fournisseur, de l’interlocuteur responsable des FDS et de vérifier si 
l’utilisation prévue est couverte par la FDS

Coordonnées de 

l’interlocuteur pour 

toute demande de 

renseignement

Nom du fournisseur

Nom du produit

Utilisation du produit

N° d’urgence à contacter 

en cas d’accident



Rubrique ❷ et ❸ : Identification des dangers et 
composition

Rubrique 2 et 3 : permet d’identifier les dangers présentés par le produit manipulé

Conseils de 

prudence :

P+…

Étiquetage du 

produit

Mentions de danger : 

phrases de risque 

H + ….

Substances 

présentes et 

concentration



Rubrique  : manipulation et stockage

Conseils de 

stockage

Conseils de manipulation

Rubrique 7 : donne des conseils sur la manipulation et le stockage du produit



Rubrique  : protection individuelle

Conseils d’EPI (gant, 

lunette…)

Règles d’hygiène à 

respecter

Rubrique 8 : donne des conseils sur les règles d’hygiènes et les équipements de protection



Rubrique  : Propriétés physiques et chimiques

couleur

État 

pH

Rubrique 9 : donne des informations sur les caractéristiques physiques du produit 



Outil proposé



Outil proposé

• Classification du produit en fonction de son danger potentiel pour la Santé ou la 
Sécurité

Très préoccupant Produit très toxique pouvant générer une mort immédiate, un 
risque CMR avéré, ou des lésions d'organes irréversibles
Ex: explosif, cancérogène, dangereux pour la fertilité, mortel…

Important Produit toxique générant un danger ou une lésion potentielle 
d'organes, ou produit potentiellement CMR
Ex: très inflammable, génère une réaction allergique, corrosif, 
toxique…

A surveiller Produit nocif

Modéré Produit irritant

Faible Produit considéré comme non dangereux. Aucune phrase de 
risque, aucun pictogramme



CONCLUSION

• La collecte et l’analyse des FDS constituent la 1ère étape de démarrage de

l’évaluation du risque chimique

• Prendre l’habitude de saisir chaque FDS dans le tableau et transmettre ce

tableau au médecin du travail



Envie d’aller plus loin ?

• Envie de mettre en pratique ce que vous venez d’apprendre ? Inscrivez-
vous gratuitement à nos ateliers !

• Dates et lieux des prochains ateliers :

• Inscription sur notre site https://www.stprovence.fr/sensibilisation-fiche-de-
donnees-de-securite

https://www.stprovence.fr/sensibilisation-fiche-de-donnees-de-securite


COMMENT NOUS CONTACTER ? 

Laurence OLIVE

Ingénieur Hygiène Sécurité

l.olive@stprovence.fr

Elodie LEMONNIER

Ingénieur Hygiène Sécurité

e.lemonnier@stprovence.fr

Thomas BARTH

Ingénieur Hygiène Sécurité

t.barth@stprovence.fr

Envie d’aller plus loin ?

www.stprovence.fr



Merci pour votre attention


